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En Angleterre et en général dans les pays de commonlawles lois ont deux titres un, long 
titleet un short title, Le long titre  placé en tête de la loi, a fonction descriptive du contenu 
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la loi. Voir: Rodolfo PAGANO, Aperçu de la rédaction des lois,  Intervention au cours de 
«Pratique du Droit» de l’Institut International de Droit du Développement – Rome, 23 
octobre 2002, p. 12. 
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